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Texte de la question

M. Ian Boucard attire l'attention de M. le ministre de la santé et de la prévention s'agissant des difficultés
rencontrées en France concernant les recrutements de manipulateurs d'électroradiologie médicale (MEM). En
effet, les services et cabinets de radiologie peinent de plus en plus à recruter des MEM. Ce manque de
personnel est accentué par un nombre d'étudiants insuffisant dans cette spécialité et par un manque
d'attractivité de la profession. De plus, des restrictions empêchent les personnes diplômées issues de l'Union
européenne de venir travailler en France alors qu'ils sont nombreux à le souhaiter. Faciliter leur accès à ce
métier constituerait un levier complémentaire qui permettrait une amélioration immédiate de cette situation et
améliorerait ainsi l'accès aux soins des patients. Il est donc important de réagir dans ce contexte de grande
tension au sein du système de santé français afin d'assurer et de garantir une qualité des soins optimale. C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir préciser sa position sur l'opportunité de permettre le recrutement des
MEM diplômés de l'Union européenne et ainsi réduire les difficultés rencontrées par les professionnels de la
radiologie en France.
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